
ADDICTIONS
FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Limiter l’exposition aux substances et comportements addictifs

Prévenir l’exposition aux risques des conduites addictives

S’informer et dialoguer sur les addictions et les conséquences néfastes 

Veiller à trouver un équilibre entre vie professionnelle et personnelle

ce que nous retenons

quelques chiffres 

Ressources
utiles

10,2% des travailleurs
sont des consommateurs 

réguliers de cannabis  

On estime à environ 
200 000 le nombre de 

joueurs excessifs 
en France

123 000 décès
par an dus au tabac 

et à l’alcool

(73 000 Tabac + 50 000 Alcool) 

Alcool info service : 
0980 980 930
Écoute cannabis : 
0980 980 940
Drogues info service : 
0800 23 13 13

Tabac info service : 
3989
Joueurs info service : 
09 74 75 13 13



engins &
machines

FICHE MÉMO 

Prévenir en 5 points

Vérifier que l’entretien a été réalisé, que le matériel est en bon état

Ne pas utiliser une machine ou un engin sans formation

Prendre connaissance des fiches de sécurité des machines et respecter les consignes données 

Ne jamais réaliser une opération de maintenance sur une machine en fonctionnement

Porter les EPI adaptés

ce que nous retenons

quelques chiffres 

Entre 10 & 20 accidents 
du travail graves 
ou mortels par an

en France, résultant de la collision d’un 
engin avec un piéton sur un chantier

Plus de 170 heurts 
engin-piéton 
recensés en France, 

dans la base EPICEA de l’INRS 
et dans la base AT de l’OPPBTP

3 millions de 
jours d’arrêt

dénombrés chaque année 
liés à des accidents sur 

machines

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 



bruit
FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Privilégier le matériel le moins bruyant

Éloigner les postes de travail des sources de bruit

Porter les EPI adaptés : bouchons moulés, casques antibruit même lorsque l’on ne génère pas le bruit soi-même

Dans les bureaux : prévoir des espaces de réunion/isolement et privilégier les conversations en direct

ce que nous retenons

quelques chiffres 

83% des travailleurs
du BTP se disent gênés 

par le bruit

59% des actifs
occupés en chantier, atelier 

déclarent que leur santé auditive 
a été impactée

52% des salariés
du BTP constatent une diminution 
momentanée de la compréhension 

de la parole

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 



Premiers
secours

FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Protéger la victime et soi-même

Alerter vite et clairement

Secourir même simplement (PLS, compression…)

Sécuriser la zone si possible 

ce que nous retenons

quelques chiffres 

contacts
utiles

7 fois sur 10
un arrêt cardiaque survient

devant témoin

Former l’ensemble de la population 
permettrait de sauver au moins 

20% de personnes
 en plus

SAMU : 15 
POMPIERS : 18 
POLICE : 17
NUMÉRO EU : 112 

50 000 personnes 
meurent prématurément d’arrêt 

cardiaque chaque année



ambiances
thermiques

FICHE MÉMO 

Prévenir en 3 points

Si possible organiser les horaires de travail

Limiter le travail isolé et encourager la surveillance mutuelle

En été et en hiver, prendre des pauses pour s’hydrater régulièrement, même sans ressentir la soif

ce que nous retenons

quelques chiffres 

10% des accidents sur des 
chantiers hivernaux

sont attribués à des glissades 
causées par la neige et le gel

ne jamais rester seul
par fortes chaleurs

En cas de malaise, appelez le 15

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 



produits
chimiques

FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Lire l’étiquette du produit

Utiliser si possible un système d’aspiration à la source ou ventiler les locaux

Porter les EPI adaptés : gants, lunettes ou écran facial, masque respiratoire, vêtements 
couvrants, chaussures ou bottes…

Ne pas transvaser les produits dans des contenants non prévus à cet effet

ce que nous retenons

quelques chiffres 

Ressources
utiles
SAMU : 15 
POMPIERS : 18 
NUMÉRO EU : 112 
CENTRE ANTI POISON LYON : 
04 72 11 69 11 

4.7 MILLIONS 
DE TONNES

de produits chimiques ont été 
mises sur le marché.

60% des personnes 
interrogées estiment que 
l’odeur d’un produit est un 

indice de sa nocivité. 
Ce qui est faux

33% des 
professionnels

déclarent ne jamais utiliser de 
produits chimiques, alors que leur 

présence est quasi systématique sur 
les chantiers



risques
routiers

FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Préparer son itinéraire

Vérifier le véhicule (freins, pneus, niveaux, éclairage…)

Vérifier l’arrimage du chargement

Respecter le code de la route, adapter sa vitesse

ce que nous retenons

quelques chiffres 

c’est plus de 30%
de l’ensemble des accidents 

mortels liés au travail 
(Trajet et mission)

EN 2023 c’est 
1,4 décès par jour  
dans un déplacement en lien 

avec le travail (ONISR)

37% des accidents
corporels 

de la route impliquent au moins 
un usager en déplacement 

lié au travail

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 



hygiène 
de vie

FICHE MÉMO 

Prévenir en 5 points

Se laver les mains régulièrement 
(eau + savon ou à défaut gel hydroalcoolique)

Dormir selon vos besoins 

Manger équilibré, boire régulièrement de l’eau toute au long de la journée 

Nettoyer les surfaces communes 

Aérer et/ou ventiler les locaux le plus possible

ce que nous retenons

quelques chiffres 

20% à 40% 
des salariés

se plaignent d’une mauvaise 
qualité de leur sommeil

Seulement 
3 français sur 4   

se lavent systématiquement les mains 
après être allés aux toilettes

Les salariés souffrant 
d’insomnie ont 3x plus 

de jours d’absence 
que les bons dormeurs

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 



poste de 
travail

FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Échanger en équipe sur les besoins humains, organisationnels et techniques

Sensibiliser les nouveaux arrivants à l’organisation du poste et au rangement attendu

Nettoyer son poste et ses outils à chaque fin de poste ou fin de journée

Désencombrer les sols et les voies de circulation

ce que nous retenons

quelques chiffres 

presque 13 % 
DES Accidents liés 
aux outils à main 

sont dus à un mauvais rangement 

environ  50% des chutes 
de plain-pied dans le 

secteur du BTP 
sont liées aux caractéristiques du

 sol (trous, bordures, défauts)

La valeur minimale 
de l’éclairement doit 

être de 200 lux 
dans les espaces où le travail 
s’effectue de façon continue 

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 



tms
FICHE MÉMO 

1|4h
sécuritéPrévenir en 3 points

Agir sur les objets à manipuler/charges à transporter et privilégier 
les efforts en pousser plutôt qu’en tirer, faciliter les modalités de stockage

Utiliser les aides à la manutention appropriées

Travailler à plusieurs, ne pas hésiter à solliciter son équipe

ce que nous retenons

quelques chiffres 

87% des maladies
professionnelles

sont liées aux TMS

48% des accidents 
de travail dans le BTP sont 

liés à une manutention manuelle 

Entre 3 et 5% des Troubles 
Musculo-Squelettiques sont 

attribuables au travail sur écran

CPAM Activ’dos 
l’appli pour prévenir 
votre mal de dos 
Disponible gratuitement pour les smartphones 
sous iOS (Apple) sur l’App Store d’Apple et sous 
Android sur Google Play, Pour télécharger 
l’appli, recherchez « Activ’Dos » ou accédez 
directement à Activ’Dos pour iPhone & iPad sur 
l’App Store d’Apple et à Activ’Dos pour Android 
sur Google Play.

TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES



risques
électriques

FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Ne jamais intervenir sur une installation électrique sans être formé et habilité

Veiller à mettre en arrêt sûr les machines et engins avant d’intervenir dessus
Ne jamais bricoler un équipement ou rallonger un câble soi-même

Respecter les distances de sécurité autour des lignes sous tension

ce que nous retenons

quelques chiffres 

Cependant, la probabilité d’avoir un 
accident électrique pouvant 

conduire au décès est 
10 fois supérieure 

aux autres secteurs

Les accidents d’origine électrique 
sont heureusement assez rares : 

ils représentent  environ 
0,2% des accidents 

du travail

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 



chutes
FICHE MÉMO 

Prévenir en 4 points

Utiliser des échafaudages sécurisés

Supprimer les zones humides ou glissantes au sol

Utiliser les EPI appropriés : harnais avec système d’arrêt de chute obligatoire en nacelle, 
chaussures de sécurité

Alerter en cas de doute ou d’équipement manquant, détérioré ou d’une situation à risque

ce que nous retenons

quelques chiffres 

15% des accidents
mortels sont concernés par 

une chute de hauteur en 2023

Près de 6 accidents 
du travail sur 10 

sont provoqués par une chute 
de plain-pied

Les chutes de plain-pied et de hauteur 
représentent 12% à 13% des 
accidents du travail

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 


